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UNE SOLUTION INDUSTRIELLE EST POSSIBLE POUR FIBRE EXCELLENCE ! 
 

 
 

 

De la Cellulose du Rhône et d’Aquitaine (ex CDRA) à Fibre Excellence, propriété d’actionnaires 
indonésiens, la société implantée à Saint-Gaudens (31) et Tarascon (13) est le cœur du bassin 
d’emploi du Comminges et une activité importante de la filière bois qui représente 23 000 
emplois en Occitanie. 

La situation financière critique que connaît l’entreprise doit faire l’objet d’une négociation avec 
l’État et l’entreprise EDF pour la mise en place d’un prix de revente de l’électricité produite par 
Fibre Excellence à un prix rémunérateur couvrant les coûts de production, avec la signature d’un 
nouveau contrat. 

Ce dossier régional est aussi un dossier national car Fibre Excellence est le seul fabricant de pâte 
à papier marchande en France. 

Il est temps de se ressaisir pour faire des énergies décarbonées et pilotables un atout pour la 
France, afin que l’entreprise publique EDF ait les moyens de produire une énergie de masse dont 
le coût sera attractif pour l’industrie française et la préservation de nos activités industrielles. 

Le CESER, aux côtés des salariés, des industriels et des élus reste mobilisé pour la réussite de la 
négociation avec la puissance publique : l’État et l’entreprise EDF. 
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